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Canadair Limitée-Loi
[Traduction]

Je veux parler de la question de la responsabilité liée au
produit. J'ai remarqué qu'à la demande du gouvernement, la
société Salomon Brothers s'est apparemment chargée d'éva-
luer à quel point l'offre de Bombardier à l'égard de Canadair
satisfait aux pratiques commerciales habituellement recon-
nues. Je crois savoir que la société Salomon Brothers est arri-
vée à la conclusion que le partage des risques relatifs aux pri-
mes d'assurance ne satisfaisait pas à ces pratiques. En fait, j'ai
ici le texte du rapport présumé de la Salomon Brothers, à
savoir que la seule disposition importante de la déclaration
d'intention de Bombardier qui ne sert pas les objectifs de l'État
et n'est pas conforme à la pratique commerciale habituelle est
celle qui prévoit le partage des risques au cas où il serait éco-
nomiquement impossible d'obtenir de l'assurance. Le principe
général de cette disposition découle du précédent établi dans la
transaction portant sur la société de Havilland. Naturellement,
les contribuables canadiens voudraient savoir combien cette
disposition risque de leur coûter.

Les dispositions de ce marché qui concernent la responsabi-
lité civile liée au produit prévoient que si l'assurance devient
inabordable, la société Canadair et la Couronne-c'est-à-dire
les contribuables canadiens-vont se partager le coût dans la
proportion suivante: de la première à la cinquième année,
Canadair en absorbera 10 p. 100 et la Couronne 90 p. 100; de
la sixième à la dixième année, les proportions respectives
seront de 40 et 60 p. 100; et de la onzième à la quinzième
année, elles seront de 70 et 30 p. 100. Ce n'est qu'au bout de
quinze ans que la responsabilité civile des contribuables cana-
diens sera éliminée.
[Français]

Madame la Présidente, moi je suis préoccupé par le fait que
nos amis conservateurs et le gouvernement conservateur pour-
suivent une politique motivée par l'idéologie et non pas tou-
jours par les considérations commerciales, par les critères com-
merciaux. Et voilà la différence que j'aimerais souligner entre
notre approche-alors que nous avions la charge du gouverne-
ment du pays et un programme de privatisation-et celle du
gouvernement actuel.

Madame la Présidente, cela est très inquiétant parce qu'il y
a d'autres compagnies que le gouvernement aimerait vendre.
Mais ce qui est encore plus important-et le critère le plus
important-c'est: Est-ce que ces ventes sont vraiment et fonda-
mentalement dans l'intérêt du peuple canadien?
[Traduction]

Je voudrais justement revenir sur ce point. J'ai toujours cru
que lorsqu'une société a atteint son but du point de vue de
l'intérêt national, on doit en effet penser à la privatiser. On
peut alors la remettre entre les mains d'actionnaires canadiens
qui désirent vraiment participer directement à ses activités,
veiller sur son avenir et obtenir leur part de profits. Il ne faut
pas perdre de vue que lorsqu'une entreprise est privatisée, les
gouvernements continuent d'en retirer des avantages apprécia-
bles par le régime d'impôt sur le revenu. Nous, les contribua-
bles canadiens, retirons toujours un avantage des entreprises
rentables.

Ne laissons pas l'idéologie nous dicter quelles entreprises
devraient être vendues et à quelles conditions. Dans ce
domaine, laissons le bon sens et les intérêts des contribuables

là le message que je désirais livrer
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